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Résumé
Approuvé par le 28e Conseil de la COI en janvier 2013, le statut du personnel est venu combler un vide dans la gestion d’une organisation en croissance. Depuis son entrée en vigueur, il a joué un rôle prépondérant de repère au service d’une gestion transparente des diverses questions reliées aux besoins de la COI et au travail de ses agents, notamment pour les conditions de travail, la couverture sociale, les processus de recrutement, le classement des postes.
Toutefois, il avait été agréé que ce document ne devrait pas demeurer figé et qu’il serait régulièrement revu pour continuer de répondre aux besoins évolutifs de l’organisation et de ses agents.  
Certaines modifications ont d’ailleurs été apportées lors du 29e Conseil en avril 2014 et au 30e Conseil en mai 2015. Toutefois, la proposition de révision du statut du personnel dans sa globalité, prévue pour le 31e Conseil de février 2016 ne s’est pas faite faute d’un préavis suffisant lors de la soumission des documents et d’un manque de temps lors du Comité des OPL.
La démarche du SG-COI de proposer aux Etats membres une procédure écrite en juin 2016 ne fut pas non plus concluante. Les textes proposés furent de nouveau soumis à l’attention du 32e Conseil en mars 2017. Il fut décidé lors de ce Conseil d’évaluer l’impact des modifications proposées. Ainsi Les propositions de modification non financières furent mises à jour et présentés en 2019 et les propositions avec implications financières en 2020 lors du COPL du 04 mars aux Seychelles (Cf. annexe 01) 

Etat d’avancement
La pandémie de COVID-19 au début de 2020 a conduit à un report des discussions sur la révision des textes et des conditions d’emploi (salaires et bénéfices). En outre, il convient de tenir compte des avancées sur le plan de la modernisation fonctionnelle de la COI. Ainsi, il est apparu nécessaire d’aller vers une refonte du statut du personnel et de proposer un nouveau document résolument tourné vers les défis à venir. Le SG-COI propose ainsi :
(i) Un nouveau règlement du personnel 
(ii) Une politique et manuel de procédures RH 
Les difficultés actuelles de gestion des RH et la nécessité d’un cadre rénové furent présentées lors de l’Atelier INCA-COI en janvier 2022 (Cf. annexe 02)



Proposition de décision
Le Comité des OPL recommande au Conseil des ministres :
a) De soutenir l’exercice de refonte du statut du personnel en cours en vue d’une soumission d’un règlement du personnel modernisé aux prochaines instances pour approbation. 
b) De remercier l’UE, à travers l’assistance technique INCA, pour son aide dans la révision du statut du personnel. 

Rappel des décisions antérieures
Cf. Décisions 22 – Statut du personnel - Point d’information 

· Décision 22 : Le COPL du 4-5 mars 2020 préparatoire au 34ème Conseil des ministres prend note du point d’information relatif à la modernisation et aux propositions de modifications au statut du personnel 

Annexes : 
· Annexe 1 : Statut du personnel - Implication financière 2020 
· Annexe 2 : Note sur les faiblesses du cadre des ressources humaines présentées lors de l’atelier INCA-COI du 13 janvier 2022. 
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